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Composition des Conseils de Classes.
Décret n° 85-924 du 30/08/1985 – article 33 : le chef d’établissement désigne les deux parents délégués titulaires et les deux parents délégués suppléants de chaque classe à partir des listes préalablement établies par les associations de parents d’élèves ayant présenté des candidats lors de l’élection des membres du Conseil d’Administration. Le chef d’établissement répartit les sièges compte tenu des suffrages recueillis lors de cette élection par chaque association (66,8% FCPE. 33,2% PEEP). Dans le cas où, pour une classe, il s’avèrerait impossible de désigner des parents d’élèves de la classe, les sièges des délégués pourraient être attribués à des parents d’élèves d’autres classes volontaires. Les fédérations n’ont pas été en mesure de présenter des délégués pour les classes suivantes : 101, 103, 104, 202, 203, 205, 304 et 405. Les parents volontaires pour siéger aux conseils de ces classes feront acte de candidature en adressant un courrier au chef d’établissement avant le 24 novembre 2007.                                        
                                                                  Le Principal                                                          
